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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Le parlementaire valaisan Philippe Nantermod (plr, VS) estime que de nombreuses
législations cantonales et fédérales créent, involontairement, des barrières à l'entrée,
des situations de monopoles, ou encore protègent des professions. Ces législations
entravent donc la liberté économique et freinent l'innovation en Suisse. Il a demandé, à
travers un postulat, un rapport sur les potentiels de renforcement de la concurrence
dans le domaine de la fourniture des services. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a estimé que la jungle des
réglementations entravait potentiellement la libre concurrence. Il a notamment
souhaité analyser les potentiels de simplification de la législation et déterminer si ces
législations reposent sur un réel intérêt public pour justifier leur entrave à la liberté
économique. Le postulat a été adopté par le Conseil national, par 138 voix contre 51,
malgré qu'il ait été combattu par la parlementaire Lisa Mazzone (verts, GE). Seul le camp
rose-vert s'est opposé au postulat. 1

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Alors que l'Union européenne (UE) établit progressivement un "marché unique
numérique", nombreux sont les cas de "geoblocking" qui entravent le libre-échange des
biens et services pour les citoyens suisses. Cette pratique limite les importations
parallèles de services numériques. Ceci restreint la diversité de l'offre et hausse les prix
pour les consommateurs. Pour ces raisons, Philippe Nantermod (fdp/plr, VS) a déposé
un postulat qui prie le Conseil fédéral d'envisager des mesures à prendre pour
permettre les importations parallèles numériques. 
Néanmoins, le Conseil fédéral propose à la chambre du peuple de rejeter le postulat. Il
estime, non seulement que des mesures unilatérales seraient inefficaces, mais surtout
il rappelle qu'un postulat «Création du marché unique numérique européen.
Conséquences pour la Suisse» a déjà été accepté. Lors du vote, les parlementaires on
rejeté l'objet par 94 voix contre 82 et 4 abstentions. 2

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

Philippe Nantermod (plr, VS) a pointé du doigts les bénéfices excessifs des offices des
poursuites et des faillites. Il a donc préconisé une réduction des émoluments en
matière de poursuite et de faillite. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Bien qu'il ait concédé que les
émoluments prévus dans la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP)
n'aient pas été adaptés depuis 1996, il a estimé que les situations divergent d'un canton
à l'autre et que la question ne doit donc pas être réglée au niveau fédéral, mais au
niveau cantonal. La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans un délai de
deux ans.

MOTION
DATUM: 13.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral proposait de rejeter la motion 17.4092, Philippe Nantermod
(plr, VS) s'est appuyé sur la réponse des sept Sages pour déposer un postulat qui suit
une logique identique. Il demande donc une analyse des émoluments en matière de
poursuites et faillites. Le postulat vise trois objectifs: vérifier le respect des principes
de couverture et d'équivalence, envisager une adaptation à la baisse des barèmes et
établir un comparatif cantonal. Le postulat a été tacitement adopté par le Conseil
national. 3

POSTULAT
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2016, p.2287; BO CN, 2017, pp.231
2) BO CN, 2018, pp.104
3) BO CN, 2018, p.1154
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